
 
 
Direction de la Culture et 
du Patrimoine 
Service Administration 
 
Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
n° 2016 / 214 

 
Séance publique du 
mercredi 22 juin 2016 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Convoqué le mercredi 15 juin 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le mercredi 22 juin 2016 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, 
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël 
DELAFOSSE, Jean-Marc DI RUGGIERO,  Michèle DRAY-FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent 
HALUSKA, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, 
Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique 
PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de 
VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Véronique DEMON, Clare HART, Alex LARUE, Chantal MARION, Caroline NAVARRE, Patrick VIGNAL. 
Absents : 
Jacques DOMERGUE, Christian DUMONT, Djamel BOUMAAZ. 
 

  

 

 Convention Plan Objet 2016 pour les églises Saint-Roch, Saint-Denis, Saint-
Matthieu, Sainte-Eulalie, Notre-Dame des Tables et les chapelles Saint-

Charles et de la Miséricorde 
Autorisation d’une demande de subvention auprès de l’Etat (Ministère de la 

Culture et de la Communication) 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  
 
Par délibération n°2013 du 25 novembre 2013, la Ville a approuvé la signature de la Convention Plan Objet 
avec la Direction régionale des Affaires Culturelles (D.R.A.C.) ; cette convention permet de protéger, restaurer 
et valoriser les œuvres dans les églises de la Ville ; le budget consacré à la Ville à cette opération s’élève à 
25 000 € annuels. La D.R.A.C. subventionne les travaux prévus à hauteur de 50% de leur montant hors taxes. 
  
Pour l’année 2016, le choix de la Ville s’est porté sur les églises Saint-Roch, Saint-Denis, Saint-Matthieu et sur 
la chapelle de la Miséricorde.  
 
Une consultation a été lancée (MAPA n°6B0069) afin de réaliser ce programme.  
 
Les offres seront analysées fin juin 2016 et le montant définitif des travaux pourra alors être indiqué à la 
D.R.A.C. lors du dépôt de la demande de subvention. La D.R.A.C. s’engage par ailleurs à verser la subvention 
avant le début des travaux, au vu du plan de restauration finalisé.  
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :  
 

- D’autoriser le dépôt de la demande de subvention auprès de la Direction régionale des Affaires 
Culturelles ;  

- De dire que le montant de la subvention sera inscrit en recettes sur le budget de la Ville, fonction 923 ;  
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- De dire que la somme équivalente à la subvention sera également inscrite en dépenses sur le CRB des 
Archives municipales, chargées de la mise en œuvre de l’opération.  

 
 Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 23 Juin 2016    


